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En mars 2009, la Confédération européenne des syndicats (CES) a lancé 
une campagne européenne de lute contre la crise économique. La 
campagne, qui place le citoyen au cœur des priorités, inclura plusieurs 
manifestations européennes en mai 2009. 
 
Pour plus d’information >>> 

 

Création de la Fédération 
européenne des employeurs 
de lõ®ducation 
 
Les employeurs nationaux de 
l’éducation de 19 états membres de 
l’UE se sont rassemblés à Bruxelles 
le 26 février 2009 pour la première 
réunion de la Fédération 
européenne des employeurs de 
l’éducation (FEEE). 
 
 
 
Pour plus d’information >>> 

 
 
 
 
 
 
 
 

Calendrier 
 
Avril 
 
20-21. Comité paneuropéen de 
l'IE / Bureau exécutif du CSEE 
 
Mai 
 
25-26. Séminaire Egalité 
hommes/femmes, Bruxelles 
 
 
 
Pour plus d’information >>> 

 
 
 
 
 
 
 
 
Pour plus d’information >>> 
 

Prochaines élections européennes du 4 au 7 juin  2009 

 
En 2009, l’Union européenne est entrée 
dans une période critique et complexe alors 
que la crise économique à une échelle sans 
précédent s’inscrit dans un contexte 
institutionnel décisif. Entre le 4 et le 7 juin 
2009, les électeurs seront amenés à 
désigner le nouveau Parlement européen. 
  
Pour plus d’information >>> 
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Campagne de la CES « Combattre la crise: priorité aux 
citoyens » et Journ®e dõaction europ®enne de mai 2009 
 
La CES a lancé en mars 2009 une 
nouvelle campagne européenne 
de mobilisation contre la crise 
économique et financière, mettant 
les citoyens au centre des 
priorités. Elle comprend une série 
de manifestations européennes 
qui se tiendront en mai 2009.  
 
La CES a également élaboré un 
dossier recensant les actions et 
les prises de position de la 
Confédération européenne des 
syndicats en rapport avec la crise 
économique et financière actuelle.  
Le message principal de la CES 
est qu’il n’est pas acceptable que 
les travailleurs et les citoyens 
paient la facture d’une crise dont ils ne sont pas à l’origine.  A une époque 
où le chômage et la pauvreté augmentent et où les droits des travailleurs 
sont menacés, la CES en appelle aux dirigeants européens afin qu’ils 
concluent un nouveau Deal social donnant la priorité à la population 
européenne, en protégeant ses droits et ses revenus et en centrant leur 
action sur des mécanismes de contrôle et de régulation des marchés 
financiers, qui sont en partie responsables des difficultés économiques.  
 
Le nouveau Deal social s’intègre dans les exigences de la CES visant à 
renforcer les dirigeants européens et à les rendre plus responsables en 
ces temps difficiles. Le nouveau Deal social de la CES comporte les 5 
volets suivants : 
 

- un vaste programme de relance destiné à offrir des emplois plus 
nombreux et de meilleure qualité, à protéger l’emploi dans les 
industries clés, à investir dans de nouvelles technologies durables 
et à préserver les services publics essentiels;  

- de meilleurs salaires et de meilleures retraites, des Etats 
providence plus forts, des avantages plus élevés afin de protéger 
le pouvoir d’achat et des droits de participation efficaces destinés 
à stimuler les économies;  

- mettre fin aux récentes décisions de la Cour de justice européenne 
favorisant l’économie de marché par rapport aux droits 
fondamentaux et aux conventions collectives en confirmant les 
objectifs sociaux du marché intérieur et en garantissant l’égalité de 
traitement et l’égalité salariale pour les travailleurs migrants 
« détachés » ; 

- une réglementation efficace des marchés financiers, une 
distribution équitable des richesses ; pas de retour au capitalisme  
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casino ni aux habitudes prises ces 20 dernières années sur les 
marchés financiers ; 

- une banque centrale européenne attachée à la croissance et au 
plein emploi, et pas simplement à la stabilité des prix. 

 
Dans le cadre de cette campagne, la CES organise des Journées d’action 
européennes les 14, 15 et 16 mai 2009.  Ces manifestations auront lieu 
respectivement à Madrid (14 mai), à Bruxelles (15 mai) et à Berlin et 
Prague (16 mai).  Ces manifestations sont conçues comme des 
événements de portée européenne visant à faire prendre leurs 
responsabilités aux gouvernements, à savoir de donner des réponses 
européennes à la crise, plutôt que de se contenter de prendre des 
mesures au cas par cas.  Le CSEE invite toutes ses organisations 
membres à apporter leur appui à européenne responsable et d’un nouveau 
Deal social.  
 
Le Dossier de la CES sur la crise économique et sociale comprenant les 
prises de position et les actions de la CES est disponible ici.  
 
 

Rapport de lõETUI ç Benchmarking Working Europe 2009 » 
et la stratégie de Lisbonne 
 
L’un des principaux remparts de l’UE contre les crises économiques telles 
que celle que nous connaissons est la stratégie de Lisbonne.  Celle-ci a 
été adoptée en mars 2000 essentiellement dans le but d’augmenter les 
investissements dans l’innovation et la recherche.  Ainsi l’Europe consent 
des investissements considérables dans l’innovation et la recherche et si 
elle atteint les objectifs ambitieux de la stratégie de Lisbonne, elle 
deviendrait une économie compétitive fondée sur la connaissance, ce qui 
aurait également pour conséquence que l’Europe serait mieux en mesure 
d’absorber les chocs extérieurs frappant son économie.  
 
Depuis l’adoption de la stratégie de Lisbonne, la CES et l’ETUI procèdent 
chaque année à l’évaluation des progrès dans le sens de la réalisation de 
la stratégie de Lisbonne, et font le point de la situation à ce sujet.  L’édition 
publiée cette année du « Benchmarking Working Europe » met 
spécialement l’accent sur les défis économiques auxquels sont confrontés 
l’Europe et le monde.  L’une des conclusions du rapport est que l’Agenda 
de Lisbonne n’a pas été un facteur important pour soutenir l’UE contre les 
répercussions de la crise, essentiellement en raison du fait que les Etats 
membres, loin de l’appliquer de bon cœur, ont au contraire appliqué 
d’autres modèles pour accroître le niveau de l’emploi.    
 
L’un de ces modèles se fonde sur l’innovation financière, qui peut inciter 
les agents économiques à s’endetter de plus en plus et ainsi à maintenir à 
un niveau élevé la demande de produits tels que la construction, les 
services personnels, etc. qui ne peuvent être exportés dans les pays à bas 
salaires comme l’Inde et la Chine.  Ce modèle a eu pour effet d’augmenter 
l’emploi dans différents pays comme le Royaume-Uni, l’Irlande et 
l’Espagne. 

http://www.etuc.org/a/5838
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L’autre modèle est décrit comme une stratégie protectionniste de 
modération salariale compétitive, non pas pour entrer en concurrence avec 
les pays à bas salaires, mais pour assurer à l’industrie européenne une 
part plus importante du marché.  Ce modèle est venu au secours des taux 
d’emploi par exemple en Allemagne et en Autriche.  
 
Il existe un point commun à ces deux modèles : ils ne peuvent fonctionner 
que pour un temps limité.  Il existe cependant une limite au point 
d’endettement que les ménages peuvent atteindre, ainsi qu’aux montants 
que les banques peuvent prêter, ce qui débouche sur la restriction du 
crédit qui frappe l’Europe aujourd’hui.  Comme les sources de crédit 
s’épuisent, les pays qui ont appliqué une stratégie de modération salariale 
compétitive axée sur les exportations constatent que la demande 
extérieure s’amenuise et que la faiblesse des salaires freine la dynamique 
de la demande intérieure. 
 
En plus de la discussion sur le manque de soutien à la stratégie de 
Lisbonne, l’édition 2009 du rapport « Benchmarking Working Europe » 
discute également le rôle de la stratégie de Lisbonne dans la création 
d’emplois plus nombreux et de meilleure qualité ainsi que son influence sur 
les revenus et l’inégalité.   
 
Pour obtenir des informations plus complètes sur les constatations et les 
conclusions, cliquez  ici pour accéder au rapport 2009 « Benchmarking 
Working Europe » de la CES/ETUI. 
 
Un article du CSEE sur les progrès réalisés dans le sens de la 
concrétisation des critères de référence en matière d’Education et 
formation 2010 exposés dans la stratégie de Lisbonne a été publié dans la 
dernière Lettre du CSEE.  Cliquez ici pour avoir accès à la Lettre. 
 
 

Prochaines élections européennes du 4 au 7 juin  2009: 
Pourquoi voter ? 
 

En 2009, l’Union européenne s’est engagée dans une période 
déterminante et d’une grande complexité, où la crise économique actuelle, 
d’une ampleur inconnue jusqu’ici, se combine à un contexte institutionnel 
décisif.  Les électeurs de l’Europe entière sont invités à élire entre le 4 et le 
7 juin 2009 un nouveau Parlement européen.  Pour la première fois depuis 
1979 où les élections directes du PE ont été organisées, les citoyens des 
27 Etats membres de l’UE sont invités à voter aux mêmes dates.  La 
procédure de sélection de la nouvelle Commission européenne devrait être 
lancée immédiatement après l’élection du PE. 
 
En outre, la ratification du traité de Lisbonne se poursuit encore (25 pays 
ont déjà adopté le traité, tandis que la ratification par la République 
tchèque est encore en suspens et qu’elle est mise en danger par 
l’instabilité politique interne de ce pays), alors que le gouvernement 
irlandais a rassuré ses partenaires de l’UE quant à la possibilité 
d’organiser un nouveau référendum avant fin 2009.  Il convient toutefois de  

hhttp://www.etui.org/research/content/download/6185/30596/file/Bench%202009%20web.pdf
http://etuce.homestead.com/ETUCE_Newsletter/newsletter_fr/2008/ETUCE_Newsletter_nov_2008_FRA.pdf
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faire état ici du fait que, lorsque le traité de Lisbonne entrera en vigueur, s’il 
entre en vigueur, le pouvoir législatif du Parlement européen s’en trouvera 
renforcé car la procédure de codécision deviendra la procédure législative 
ordinaire et que de nouveaux domaines de politique seront régis par la 
procédure de codécision.  
 
Nombre de parlementaires européens à élire dans chaque pays en 
juin 2009 

Source: Parlement européen 

 
En effet, outre le fait que le Parlement européen est la seule institution élue 
directement au sein de l’Union européenne, c’est lui également qui est 
responsable du contrôle de la législation. Les membres du PE ont un 
rôle déterminant à jouer dans les procédures législatives de 
codécision, ce qui les place sur le même pied que le Conseil 
européen.  Si en juin 2009 les citoyens européens devaient hésiter à 
participer aux élections européennes et à renouveler le Parlement 
européen, ils doivent avoir à l’esprit le fait que, aujourd’hui déjà, cette 
institution joue un rôle essentiel dans le processus de définition de la 
politique de l’UE : 
 

¶ les membres du Parlement européen approuvent le budget de 
l’UE ; 

¶ le Parlement européen a le pouvoir de rejeter ou d’approuver la 
candidature des nouveaux commissaires ; 

¶ le Parlement européen pose des questions à la Commission et au 
Conseil et de la sorte les place devant leurs responsabilités ; 

¶ le Parlement européen est la seule institution européenne élue au 
suffrage direct ; 

¶ le Parlement européen adopte ses propres résolutions et rapports 
qui ont pour but d’orienter les politiques de l’UE dans une direction 
spécifique ; 

¶  
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¶ le Parlement européen a été la dernière instance à laquelle ont pu 
s’adresser les partenaires sociaux pour des questions telles que la 
directive sur le temps de travail et la directive Bolkestein. 
 

Dans ce contexte économique et social particulier, les prochaines élections 
du PE se présentent comme insufflant un élan au mouvement syndical, 
mais aussi à la société civile et aux citoyens de manière générale, les 
invitant à demander que l’Europe soit axée davantage sur les questions 
sociales et sur les citoyens. Lôenjeu de lôEurope en 2009, côest la 
composition du Parlement qui sera élu pour 5 ans. 
 
Le jour des élections 
européennes constitue 
dès lors un rendez-vous 
important pour le 
mouvement syndical, et 
les syndicats d’ensei-
gnants devraient rester 
mobilisés et faire preuve 
d’anticipation en infor-
mant leurs membres et en 
transmettant le message 
au sujet de l’importance de leur participation aux élections.  La période du 
4 au 7 juin 2009 est la période toute trouvée pour mettre à l’épreuve le 
caractère social de l’UE et les actions dans ce sens.  
 
Le Parlement européen lui-même est mobilisé et a lancé une campagne 
visant à inviter les citoyens européens à participer en masse aux élections.  
La participation aux élections européennes n’a cessé de décroître depuis 
1979, tombant de 61,99% au cours de cette première année d’élections 
directes à 45,47% au cours du 6ème scrutin.  Cette chute contraste avec les 
responsabilités de plus en plus étendues incombant au Parlement, et qui 
lui sont acquises à la suite de plusieurs modifications du Traité intervenues 
depuis 1979. La transformation du Parlement européen d’une assemblée 
consultative en une assemblée législative est inséparable du fossé de plus 
en plus large qui sépare 
l’Europe de ses  
citoyens, provoquant 
une certaine perte de 
crédibilité du Parlement 
devant les sociétés 
européennes.  
 
La Campagne du 
Parlement vise à inciter 
les citoyens européens à 
participer aux élections 
en mettant en évidence des exemples concrets des propositions et des 
décisions politiques et en appelant les individus à faire usage de leur vote 
pour décider de l’Europe qu’ils veulent. 
 

Cliquez ici pour avoir accès au matériel de Campagne.  

http://www.europarl.europa.eu/elections_2009_package/default.htm
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Création de la Fédération européenne des employeurs de 
lõ®ducation 
 
Les employeurs nationaux du secteur de l’éducation issus de 19 Etats 
membres de l’UE se sont rassemblés à Bruxelles les  26 février 2009 pour 
la première réunion de la Fédération européenne des employeurs de 
l’éducation (FEEE)  Les participants à la réunion représentaient 75% de la 
population européenne.  La diversité des 
organisations d’employeurs était également 
correctement reproduite, avec 8 ministères de 

l’Education, 4 associations 
de gouvernements locaux et 
7 agences publiques, tous 
reconnus au plan national 
comme employeurs de 
l’éducation.  

 
18 organisations de 15 pays ont décidé de devenir les fondateurs de la 
FEEE.  Les autres pays représentés auront besoin d’une décision 
complémentaire prise au plan national avant d’adhérer.  Un Secrétariat 
intérimaire et un Bureau exécutif ont été désignés.  Charles Nolda, ancien 
Président du Comité des Affaires sociales du CEEP, a été désigné en 
qualité de Secrétaire, et Nanna Abildstrom, de l’Association des 
gouvernements locaux du Danemark (LO), a été désignée à la présidence. 
La FEEE a entamé la procédure légale qui lui permettra d’être enregistrée 
aux termes de la loi belge en tant qu’organisation internationale à but non 
lucratif.  
 
Le 26 février 2009 restera une date importante dans le processus général 
s’orientant vers l’instauration d’un dialogue social sectoriel européen dans 
le secteur de l’éducation.  Le CSEE ne traite plus avec différents 
employeurs mais avec un partenaire à part entière au niveau de l’UE, et 
dialogue avec lui.  Le Bureau du CSEE et le Bureau exécutif de la FEEE 
ont dès à présent ouvert les discussions sur les statuts du Comité sectoriel 
européen de l’éducation et sur son premier programme de travail.  Les 
premiers résultats de ces discussions seront présentés au Comité 
paneuropéen du CSEE/de l’IE en avril 2009. 
 
La demande conjointe de création du Comité de dialogue social sectoriel 
européen de l’éducation devrait être adressée à la Commission 
européenne d’ici le mois de septembre 2009. 
 

 
Séminaire du CSEE sur le stress des enseignants au 
travail : évaluation du risque et stratégies syndicales 

 

Les 16 et 17 février 2009, le CSEE a organisé un séminaire sur le stress 
des enseignants au travail ; ce séminaire a vu la participation de 58 
représentants syndicaux des enseignants issus de 23 pays, ce qui 
constitue un niveau remarquablement élevé. 
 

Le CSEE ne traite plus avec 
différents employeurs mais avec un 
partenaire à part entière au niveau 

de lôUE, et dialogue avec lui. 
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Ce séminaire avait pour but de lancer les activités de la Section Santé et 
sécurité du Réseau du CSEE sur les Conditions de travail et la santé et la 
sécurité.  Le thème principal du séminaire était l’évaluation du risque en 
rapport avec le stress lié au travail. 
 
Les exposés sur ce thème ont été présentés par Tim Tregenza, 
représentant l’Agence européenne de la santé et de la sécurité au travail, 
par Laurent Vogel, de l’Institut syndical européen et par Matthias Nübling, 

du Centre de recherche de Fribourg en matière de 
médecine du travail et de médecine sociale en 
Allemagne.  M. Tregenza a expliqué quelles 
seraient les implications de l’application correcte de 
l’évaluation du risque dans une école considérée 
comme un lieu de travail.  M. Vogel pour sa part a 
souligné l’importance que revêt la consultation des 
travailleurs et de leurs représentants au moment de 
procéder à l’évaluation des risques. Quant à M. 
Matthias Nübling, il a présenté un remarquable 

spécimen de questionnaire qui doit être utilisé afin d’évaluer le stress des 
enseignants au travail et les facteurs qui le génèrent. 
 
Le séminaire a également mis l’accent sur les stratégies des syndicats 
d’enseignants visant à prévenir ce problème et à le combattre.  Anders 
Eklund, représentant le Lärarforbundet, a présenté la Gestion 
systématique de l’environnement de travail comme une approche utilisée 
en Suède pour protéger la santé et la sécurité des travailleurs sur les lieux 
de travail, en ce compris le stress lié au travail.  Il a souligné le fait que les 
syndicats d’enseignants axent leur action sur cette question 
essentiellement sur la réadaptation, tandis qu’il y aurait lieu d’approfondir 
considérablement la question des activités menées en matière de 
promotion et de prévention.  
 
L’une des principales conclusions du séminaire a été que, bien que 
l’évaluation du risque soit une obligation légale incombant aux employeurs, 
il y aurait lieu d’approfondir l’action dans ce domaine, et particulièrement 
en ce qui concerne le stress lié au travail.  
 
Le suivi de cette réunion se fera sur le Réseau en ligne du CSEE sur les 
conditions de travail et la santé et la sécurité.  Les pratiques des pays en 
matière d’évaluation du risque en rapport avec le stress lié au travail feront 
l’objet d’une collecte de données.  En outre, l’activité sera axée sur les 
stratégies des syndicats d’enseignants en matière de stress lié au travail et 
sur l’intégration des risques psycho-sociaux dans le dialogue social dans 
les établissements ainsi qu’aux plans local, régional et national.  
 
Par le biais de l’ensemble de ses activités, le CSEE concrétise son Plan 
d’action sur le stress des enseignants au travail, que le Bureau exécutif a 
approuvé à sa réunion des 14 et 15 avril 2008, et qui vient en appui à la 
mise en œuvre de l’Accord-cadre européen sur le stress lié au travail. 
 

 

Lôune des principales conclusions du 
s®minaire a ®t® que, bien que lô®valuation 
du risque soit une obligation légale 
incombant aux employeurs, il y aurait lieu 
dôapprofondir lôaction dans ce domaine, et 
particulièrement en ce qui concerne le 
stress lié au travail. 
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Enquête du CSEE sur la mise en application du processus 
« Education et formation 2010 » et sur le rôle des syndicats 
dõenseignants 
 

Fin 2008 début 2009, le CSEE a mené une enquête sur la manière dont 
les pays mettent en œuvre le processus « Education et formation 2010 » et 
sur le rôle que les syndicats d’enseignants jouent dans ce domaine.  A cet 
égard, le CSEE encourage depuis longtemps ses organisations membres 
à exercer une influence sur leurs autorités nationales et à collaborer avec 
elles en vue de la mise en place et de la mise en fonction des structures de 
suivi.  Cette enquête a essentiellement pour but de déterminer si les pays 
ont ou non mis en place de telles structures.  24 organisations 
représentant 21 Etats membres de l’UE ont participé à cette enquête. 
 
Quant à la question de savoir s’il existe ou non une structure de suivi du 
processus « Education et formation 2010 », les syndicats d’enseignants de 
12 des 21 pays ayant participé à l’enquête ont affirmé l’existence d’une 
telle structure, les 9 autres ayant indiqué qu’il n’en existait pas dans leur 
pays.  Les pays ayant répondu positivement sont pour la plupart des 
nouveaux Etats membres (UE 12), soit 9 Etats sur 12, tandis que les pays 
qui n’ont aucune structure de suivi selon leurs syndicats se rangent pour 
l’essentiel dans le groupe des Etats membres les plus anciens (UE 15), 
soit 7 pays sur 9. 
 
5 des 12 pays indiquant qu’ils disposent d’une structure de suivi décrivent 
celle-ci comme un groupe formel mis en place par le ministère, tandis que 
les 7 autres la décrivent comme une structure se réunissant régulièrement 
ou sporadiquement pour des consultations ou encore tenant des réunions 
à la demande.  Ce n’est que dans 2 des pays dépourvus d’une structure de 
suivi, que les syndicats d’enseignants nationaux ont demandé au ministère 
de mettre en place une telle structure, sans résultat.  
 
Dans 8 des 21 pays ayant participé à l’enquête, les syndicats 
d’enseignants sont représentés dans une structure de suivi du processus 
« Education et formation 2010 ».  Dans les 8 pays, les syndicats ont 
discuté le processus avec les représentants des ministères avant ou après 
les réunions à Bruxelles, ou encore en relation avec les activités des 
ministères dans les clusters.  Dans 2 pays, soit moins d’un dixième des 
pays ayant participé à l’enquête, les syndicats d’enseignants discutent 
effectivement du processus 2010 avec le ministère avant et après les 
réunions à Bruxelles.  
 
Parmi les exemples d’aspects positifs de la participation aux structures de 
suivi, donnés par les syndicats participants, figure la possibilité d’exercer 
une influence sur les politiques et d’améliorer la connaissance qu’ont les 
autorités du rôle des enseignants.  Pratiquement tous les syndicats 
représentant des pays dans lesquels la structure nationale de suivi 
comporte une représentation nationale des syndicats d’enseignants ont 
affirmé l’existence de liens entre le processus 2010 et les réformes de 
l’éducation dans leur pays. 
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L’absence de consultation et de structure de suivi dans certains pays a été 
expliquée, par certains participants, par l’insuffisance des ressources de 
leur ministère et/ou par l’absence de traditions et l’incompréhension de 
l’importance que revêt la consultation avec les syndicats dans le secteur 
de l’éducation. 
 
 
Utilisation des nouvelles technologies dans lõ®ducation : 
les organisations membres du 
CSEE débattent des défis et 
des occasions offertes 
 
Dans le cadre de son projet ELFE 2, le 
CSEE a organisé deux séminaires 
régionaux destinés, l’un, aux 
représentants de l’Europe des 15 et l’autre, aux représentants des 12 
derniers membres les plus récents de l’UE.  Ces séminaires ont été axés 
sur les différentes approches mises en œuvre par les pays afin de 
concrétiser l’utilisation des TIC dans l’éducation, et ils ont permis 
d’entendre des représentants de l’OCDE et de la Commission européenne 
s’exprimer sur les orientations au plan de la recherche et de la politique 
suivies par ces institutions dans le sens de la mise en œuvre des TIC dans 
l’éducation. Il était prévu d’emblée que ces séminaires rassembleraient en 
deux groupes différents les « anciens » Etats membres et les membres 
« les plus récents », afin de donner aux représentants des pays des 
contextes et des situations similaires pour discuter ouvertement la manière 
dont ils voient les défis liés à l’utilisation des TIC dans l’éducation, et aussi 
leurs potentialités.  

 
Ces séminaires ont également permis 
aux participants de prendre 
connaissance des premières 
conclusions de la phase de recherche 
du projet ELFE 2.  Celle-ci a été menée 
dans les 5 pays cibles du projet, et des 
visites d’étude ont été effectuées dans 2 

écoles et un établissement de formation d’enseignants dans chaque pays.  
Depuis 2004, le CSEE soutient l’action et la politique de ses organisations 
membres en démontrant le bien-fondé de recommandations s’appuyant 
sur l’expérience et en ouvrant le débat entre les organisations de même 
qu’en permettant l’échange d’expériences entre elles.  L’objectif du CSEE 
pour le projet ELFE 1 de même d’ailleurs que pour le projet ELFE 2 en 
cours, a été et est de tenter de déterminer les conditions spécifiques qui 
font que l’utilisation spécifique des TIC dans un pays ou dans une école 
déterminée crée une valeur ajoutée au profit des apprenants et des 
enseignants. 
 
Tout en menant des travaux de recherche sur les facteurs propres aux 
établissements, aux organisations et aux directions d’établissement qui  

Les syndicats dôenseignants ont un r¹le certain ¨ 
jouer pour combler le fossé qui sépare les 
enseignants des nouvelles technologies TIC, et 
le CSEE a invité ses organisations membres à 
ouvrir le débat au sujet de ce rôle.   
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créent cette valeur ajoutée, le CSEE demande également instamment à 
ses organisations membres de s’associer davantage à l’étude de cette 
question et d’apporter leur contribution aux discussions en cours dans 
leurs pays respectifs en rapport avec l’utilisation des TIC dans 
l’enseignement et l’apprentissage, mais aussi de participer à l’étude des 
questions connexes qui viennent en tête de l’ordre du jour politique, 
notamment l’innovation et la créativité appliquées à l’éducation. 
 
En ce sens, les membres des syndicats nationaux dans les différents pays 
ont également été invités à présenter la vision et la politique de leurs 
syndicats sur la manière d’intégrer effectivement les TIC dans l’éducation.  
Les syndicats d’enseignants ont un rôle certain à jouer pour combler le 
fossé qui sépare les enseignants des nouvelles technologies TIC, et le 
CSEE a invité ses organisations membres à ouvrir le débat au sujet de ce 
rôle.  Le CSEE considère que les syndicats d’enseignants ont leur mot à 
dire sur la manière dont les TIC seront utilisées par les enseignants dans 
leurs pratiques d’enseignement, et ceci non seulement en lien avec des 
questions telles que la durée de travail et les questions éthiques, mais 
aussi en lien avec la valeur ajoutée qu’elles peuvent apporter aux 
performances des étudiants sur le plan de l’éducation.  Les organisations 
membres ont partagé leurs idées sur ces questions au cours des 
séminaires dont question plus haut, et ces débats ont fait apparaître que la 
place des TIC dans l’éducation suscite une grande diversité de réactions, 
de pratiques et de points de vue dans l’Europe entière.  
 
Les premiers résultats de la phase de recherche du projet ELFE 2 ainsi 
que des informations complémentaires sur ce projet figurent sur le site 
ELFE: http://www.elfe-eu.net/ Ce site offre également aux syndicats 
d’enseignants la possibilité de participer à un débat ouvert en ligne, leur 
permettant de s’interroger réciproquement, de poser des questions à 
l’équipe responsable du projet ELFE 2 ou encore, tout simplement, de 
placer un commentaire ou une réflexion résultant des séminaires 
régionaux.  Le CSEE encourage ses organisations membres à utiliser ce 
forum de débat, compte tenu spécifiquement de la conférence de clôture 
du projet ELFE 2  où seront élaborées des recommandations politiques 
s’adressant aux enseignants, aux écoles, aux syndicats d’enseignants et 
aux décideurs politiques.   
 

 

Déclaration du CSEE sur les Messages clés au Conseil 
europ®en de printemps dans le domaine de lõ®ducation et 
de la formation 
 
A la réunion du Conseil du 16 février, les ministres de l’Education de l’UE 
ont adopté les Messages clés au Conseil « Education » de printemps des 
19 et 20 mars 2009. Les chefs d’Etat et de gouvernement réunis à cette 
date ont cherché à définir une approche commune à l’UE et la position à 
adopter pour le prochain sommet du G20, qui se tiendra à Londres le 2 
avril 2009. 
 
 

http://www.elfe-eu.net/
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Les responsables mondiaux des pays membres du G20 se réuniront à 
Londres pour discuter de la crise financière mondiale et des moyens de la 
surmonter.  Le projet de proposition de synthèse préparé pour le Sommet 
appelé « The Global Deal » (Accord mondial), dans lequel tous les pays 
ont un rôle à jouer, ne prévoit pas que les investissements dans le secteur 
de l’éducation constituent l’un des moyens de rétablir la croissance 
économique mondiale.   
  
Les Messages essentiels, que les ministres de l’Education ont adoptés au 
Conseil européen de printemps, soulignent l’importance de maintenir des 
systèmes d’éducation et de formation ouverts et efficients, de haute 
qualité.  Toutefois, l’éducation est considérée simplement comme un outil 
permettant de répondre aux exigences spécifiques et immédiates du 
marché de l’emploi.  L’accent est mis sur les investissements dans le 
« capital humain » et non sur les investissements en faveur de systèmes 
d’éducation et de formation de haute qualité.  En outre, les investissements 
consentis par des sources de financement nouvelles et diversifiées, telles 
que les financements privés, sont mis en évidence.  
 
Le CSEE a diffusé une déclaration en réponse aux Messages essentiels 
avant le Conseil européen de printemps.  Dans cette déclaration, le CSEE 
souligne que les investissements dans une éducation de haute qualité pour 
tous est un élément vital, en particulier en période de récession 
économique.  En outre, le CSEE souligne que l’éducation est une 
responsabilité publique et qu’elle doit dès lors continuer à bénéficier d’un 
financement public et réglementé.  Par ailleurs, le CSEE recommande au 
Conseil de printemps d’intégrer les Messages essentiels dans la position 
de l’UE au Sommet du G20, de telle manière que l’éducation joue un rôle 
de premier plan dans le « Global Deal ».   
 
Le CSEE a joint à cette Déclaration un appel urgent à toutes ses 
organisations membres, les invitant à tenter d’exercer une influence sur 
leurs gouvernements nationaux avant la tenue de la réunion du Conseil de 
printemps.  Le CSEE s’est ainsi associé à la Campagne de l’IE visant à 
intégrer l’éducation en tant qu’élément essentiel du Global Deal attendu. 
 
Les 19 et 20 mars, à la réunion du Conseil européen de printemps, les 
chefs d’Etat et de gouvernement ont conclu qu’afin d’améliorer l’incidence 
des mesures de relance  prises par les pays il y aurait lieu d’accélérer les 
travaux et de prendre des mesures concrètes de toute urgence, en 
particulier pour « améliorer la qualité des investissements dans la 
recherche, la connaissance et l'éducation »1. On remarquera toutefois que 
cette importante réalisation interne de l’UE n’a pas été couronnée de 
succès au plan mondial.  En effet, le mandat du G20 auquel les chefs 
d’Etat et de gouvernement de l’UE ont souscrit2 met l’accent exclusivement  

                                                           

1 Point 16 des Conclusions de la Présidence de la réunion du Conseil européen des 19 et 
20 mars: 
http://www.consilium.europa.eu/App/NewsRoom/related.aspx?bid=76&grp=14958&lang=e
n&cmsId=339 
2 Voir annexe 1 page 14 des Conclusions de la présidence de la réunion du Conseil 
européen des 19 et 20 mars 

http://www.consilium.europa.eu/App/NewsRoom/related.aspx?bid=76&grp=14958&lang=en&cmsId=339
http://www.consilium.europa.eu/App/NewsRoom/related.aspx?bid=76&grp=14958&lang=en&cmsId=339
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sur les aspects financiers et les aspects propres au commerce 
international, omettant de souligner que les investissements dans 
l’éducation devraient jouer un rôle essentiel dans les plans de relance 
économique. 
  
 

Le Communiqué de Bordeaux et la Communication de la 
Commission « Des compétences nouvelles pour des 
emplois nouveaux » 
 
Les ministres européens de l’Education et de l’Enseignement et de la 
Formation professionnels, ainsi que les partenaires sociaux européens et 
la Commission européenne ont adopté le « Communiqué de Bordeaux » à 
leur réunion du 26 novembre.  Ce Communiqué dresse le bilan du 
processus de Copenhague à ce jour et expose les lignes d’action 
prioritaires pour l’activité en 2009 et 2010.  Depuis son lancement à 
Copenhague en 2002 jusqu’à sa troisième révision à Bordeaux en 2008, 
ce processus a été axé sur la création de méthodes et d’outils de nature à 
renforcer la transparence et la reconnaissance des connaissances, des 
savoir-faire et des compétences dans le domaine de l’enseignement et de 
la formation professionnels en Europe.  En ce sens, des outils tels que 
l’Europass et le Cadre européen des certifications (CEC) sont d’ores et 
déjà une réalité, tandis qu’on escompte en 2009 le lancement du système 
des crédits d’apprentissage européens pour l’enseignement et la formation 
professionnels (ECVET) et d’un cadre européen de référence pour 
l’assurance de la qualité dans l’EFP (EQARF).  
 
Le processus de Copenhague fait partie intégrante du processus 
Education et formation 2010, et pour sa part le Communiqué de Bordeaux 
décrit la stratégie à suivre pour les années 2009 et 2010, à savoir « mettre 
en œuvre, donner du temps et assurer la cohérence ».  Simultanément 
cependant, les défis économiques et sociaux d’aujourd’hui imposent une 
nouvelle vision stratégique pour le processus. Le Communiqué propose les 
quatre domaines prioritaires suivants pour les années 2009 et 2010 :  

¶ mise en œuvre des outils et des schémas de promotion de la 
coopération dans le domaine de l’enseignement et de la formation 
professionnels (EFP) dans les pays comme au plan européen ; 

¶ relèvement de la qualité et de l’attrait des systèmes 
d’enseignement et de formation professionnels ; 

¶ amélioration des liens entre l’EFP et le marché de l’emploi ; 

¶ renforcement des dispositions européennes sur le plan de la 
coopération. 

 
Cliquez ici pour avoir accès au Communiqué de Bordeaux.  
 
Des compétences nouvelles pour des emplois nouveaux 
En rapport avec le domaine prioritaire qui vient d’être évoqué et qui vise à 
améliorer les liens entre l’EFP et les marchés de l’emploi, la Commission a 
publié en décembre 2008 la Communication intitulée « Des compétences 
nouvelles pour des emplois nouveaux – Anticiper et ajuster les  

http://ec.europa.eu/education/lifelong-learning-policy/doc/bordeaux_en.pdf
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compétences aux besoins du marché du travail ». Dans cette 
Communication, la Commission présente une première révision des 
compétences qui seront nécessaires sur le marché de l’emploi européen 
dans un avenir proche, et décrit les outils et les initiatives qui devront 
améliorer la capacité de l’UE à prévoir ses besoins et à les anticiper.  
 
Réagissant aux projections de la Commission, le Bureau du IE/CSEE réuni 
les 24 et 25 février 2009 a adopté la Déclaration du CSEE sur la 
Communication « Des compétences nouvelles pour des emplois 
nouveaux ».  Dans cette déclaration, le CSEE souligne l’appui qu’il apporte 
aux objectifs de la Commission, qui sont d’améliorer la connaissance des 
développements futurs du marché européen de l’emploi, en soulignant 
toutefois l’importance de reconnaître que l’éducation et la formation ont un 
objectif plus large que la simple satisfaction d’exigences spécifiques du 
marché de l’emploi.   

 
Le CSEE prend acte de  ce que les 
prévisions futures du marché européen 
de l’emploi peuvent contribuer à mieux 
sensibiliser aux défis de l’avenir.  Il 
convient toutefois de souligner que les 
systèmes européens d’éducation et de 
formation n’ont pas pour objectif premier 
de répondre à des besoins spécifiques 
du marché de l’emploi, mais d’éduquer 

pour la vie.  La concrétisation de cet objectif global exige que les systèmes 
d’éducation et de formation soient accessibles à tous et œuvrent en faveur 
du développement des connaissances, des compétences et des savoir-
faire des personnes, dans un large éventail de domaines : compétences 
sociales, civiques et culturelles, aptitude à apprendre, créativité, innovation 
et aptitude au travail en équipe.  
 
Le CSEE a la conviction qu’il est préférable qu’une main-d’œuvre flexible 
et adaptable soit formée dans le cadre de systèmes d’éducation fondés sur 
cette large approche plutôt qu’en suivant des filières déterminées par la 
demande et centrées spécifiquement sur les exigences en évolution 
constante du marché de l’emploi.  Le CSEE constate également avec 
satisfaction que la Commission se fonde sur le dialogue avec les 
partenaires sociaux européens pour les futures activités dans le domaine 
du relèvement du niveau de compétences de la main-d’œuvre 
européenne, et espère être appelé à participer à ce processus.  
 

Cliquez ici pour avoir accès au Communication de la Commission 
européenne « Des compétences nouvelles pour des emplois nouveaux – 
Anticiper et ajuster les compétences aux besoins du marché du travail ».  
 

Cliquez ici pour avoir accès à la Déclaration du CSEE. 
 

 
  

Le CSEE a la conviction quôil est pr®f®rable 
quôune main-dôîuvre flexible et adaptable soit 
form®e dans le cadre de syst¯mes dô®ducation 
fond®s sur cette large approche plut¹t quôen 
suivant des filières déterminées par la demande 
et centrées spécifiquement sur les exigences en 
®volution constante du march® de lôemploi.   

http://ec.europa.eu/social/BlobServlet?do-cId=1516&langId=en
http://etuce.homestead.com/Statements/2009/ETUCE_statement_new_skills0209_fr.pdf
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Nouvelle ®tude sur lõincidence du programme Erasmus sur 
lõenseignement sup®rieur au plan europ®en 
 
Selon une étude publiée récemment par la DG Education et Culture 
de la Commission européenne, le programme Erasmus pour la 
mobilité et la coopération des étudiants a eu une incidence 
remarquable sur lôenseignement supérieur en Europe. 
 
La Commission européenne a invité un 
consortium de recherche composé de trois 

instituts de recherche3 à mener une étude 
sur l’incidence du programme Erasmus sur 
l’excellence dans l’enseignement supérieur 
en Europe, et à formuler des 
recommandations quant à l’avenir du 
programme Erasmus.  Alors que les études 
précédentes étaient centrées sur l’incidence 
du programme Erasmus au plan individuel 
(c’est-à-dire les étudiants et les membres du 
personnel), la présente étude est axée sur la 
politique et les institutions.  
 
L’étude examine comment et dans quelle mesure le programme Erasmus 
aide l’enseignement supérieur européen à exceller dans ses activités 
essentielles que sont l’enseignement, la recherche et l’ouverture envers la 
société. 
 
Le programme Erasmus a été inauguré en 1987, et l’étude est axée sur 
l’incidence du programme Erasmus depuis sa conception. La partie 
empirique de l’étude consiste en un examen de la littérature existante, en 
une enquête des principaux protagonistes et en 20 études de cas. 
 
Impact du programme Erasmus 
 
L’étude conclut que le programme Erasmus a revêtu une grande 
importance pour l’avancement et le développement de l’enseignement 
supérieur en Europe.  Ce programme a contribué à améliorer, ouvrir et 
moderniser tant les établissements d’enseignement supérieur que les 
politiques d’éducation. 
 
Selon les conclusions, le programme Erasmus a joué un rôle essentiel 
dans les politiques d’internationalisation de l’enseignement supérieur aussi 
bien dans les pays, au plan européen qu’au plan international. L’incidence 
d’Erasmus sur la détermination de la politique s’affirme par exemple dans 
le processus de Bologne, qui vise à mettre en place d’ici 2010 l’Espace 
européen d’enseignement supérieur (EEER).  Des initiatives et actions 
politiques en ont découlé, par exemple la mise en place d’un Système 
européen de transfert d’unités de cours capitalisables (ECTS) offrant des  

                                                           
3 Centre for Higher Education Policy Studies (CHEPS), International Centre for Higher Education 
Research (INCHER) et ECOTEC Research and Consulting 
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diplômes facilement lisibles et comparables et permettant la mise en 
œuvre de diplômes conjoints et doubles.  
 
Un autre résultat particulièrement valable de la coopération dans le 
domaine de l’enseignement supérieur lancé par le programme Erasmus 
réside dans la diffusion de processus systématiques d’assurance de la 
qualité dans l’enseignement supérieur, sur toute l’Europe.  Divers 
instruments ont été élaborés à la suite du succès rencontré par le 
programme Erasmus,  par exemple le Réseau européen d’assurance de la 
qualité dans l’enseignement supérieur (European Network for Quality 
Assurance in Higher Education - ENQA) et le Registre européen des 
agences d’assurance de la qualité (European Quality Assurance Register - 
EQAR), récemment mis en place.  Il convient de souligner qu’aujourd’hui, 
10 années après l’adoption des recommandations du Conseil sur 
l’assurance de la qualité dans l’enseignement supérieur, les 46 pays 
participant au processus de Bologne placent désormais la qualité au centre 
de leurs politiques.  
 
L’incidence du programme Erasmus sur les établissements est considérée 
elle aussi comme puissante.  Les conclusions contenues dans l’étude 
indiquent que le programme Erasmus a exercé une influence significative 
sur les trois missions propres aux universités européennes, à savoir 
l’enseignement, la recherche et les services.  L’incidence de 
l’internationalisation de l’enseignement et de l’apprentissage a été  
considérable, car 50% des coordinateurs Erasmus ont indiqué que le 
programme Erasmus a été le facteur déclenchant de ce développement.  
L’incidence sur la recherche s’est avérée surprenante.  Bien que les 
activités de recherche des établissements d’enseignement supérieur ne 
soient pas l’objectif principal des programmes Erasmus, on a pu constater 
que l’incidence exercée est considérable.  En outre, l’étude démontre que 
la contribution la plus importante du programme Erasmus en termes 
d’amélioration de la qualité réside dans le domaine des services aux 
étudiants.   
 
Les conclusions de l’étude sont confortées par Ján Figel, Commissaire de 
l’UE pour l’Education, la Formation, la Culture et la Jeunesse :  
 
« Le programme Erasmus est lôanc°tre de certaines des plus importantes 
initiatives de r®forme de lôenseignement sup®rieur en Europe aujourdôhui.  
Erasmus a ouvert la voie au Syst¯me europ®en de transfert dôunit®s 
capitalisables (ECTS) et au processus de Bologne, dans le cadre duquel 
46 pays europ®ens ont d®cid® dôinstituer un Espace europ®en 
dôenseignement sup®rieur dôici 2010.  Cette ®tude renforce mon id®e selon 
laquelle Erasmus, qui célèbre son 22ème anniversaire cette année, devrait 
être élargi encore, en sa qualité de véhicule essentiel de modernisation de 
lôenseignement sup®rieur et de promotion des possibilit®s de mobilit® 
offertes aux étudiants. » 
 
Recommandations pour dõautres programmes Erasmus  
Diverses recommandations pour de nouvelles améliorations du programme 
Erasmus actuel ont été formulées en prenant appui sur les données  
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disponibles.  Ces recommandations d’innovation sont soumises aux 
autorités et aux agences européennes et nationales, mais aussi aux 
institutions (départements de gestion centralisée et départements 
universitaires).  
  
Nouvelles attentes 
Les trois quarts des coordinateurs institutionnels du programme Erasmus 
et pratiquement autant de membres des directions d’université prévoient 
que l’incidence du programme Erasmus au niveau institutionnel ira en 
s’amplifiant.   
 
Pour lire toutes les conclusions de l’étude, cliquer ici. 
 

 
Cartographie des pratiques syndicales dans la lutte contre 
la discrimination et pour la promotion de la diversité 
 
La Commission européenne a récemment commandé une étude au 
Working Lives Research Institute (WLRS) de la London Metropolitan 
University, visant à cartographier les bonnes pratiques syndicales en 
matière de lutte contre la discrimination et en faveur de la promotion de la 
diversité.  
 
Cette étude a pour objet de donner à la Commission une carte structurée 
des initiatives les plus importantes et/ou novatrices prises par les syndicats 
pour lutter contre la discrimination fondée sur la race et l’origine ethnique, 
le handicap, l’orientation sexuelle, l’âge et la religion ou les convictions 
religieuses, et d’accroître ainsi la visibilité des activités menées par les 
syndicats dans ce domaine.   
 
Les pays que cette étude couvrira seront les 27 Etats membres de l’Union 
européenne ainsi que la Croatie, l’Islande, le Lichtenstein, l’ex-République 
yougoslave de Macédoine, la Norvège, la Serbie et la Turquie.  La 
participation de 34 experts nationaux facilitera la compréhension du 
contexte national ainsi que la définition des bonnes pratiques.  En outre, 
cinq experts thématiques passeront en revue les exemples de bonnes 
pratiques rassemblées dans les cinq domaines de la lutte contre la 
discrimination. 
 
Les 125 initiatives présentées dans l’étude seront celles prises par les 
syndicats en Europe depuis 2003 afin de lutter contre la discrimination sur 
le lieu de travail et/ou promouvoir la diversité dans l’environnement de 
travail.  15 de ces 125 initiatives seront sélectionnées et présentées, au 
terme du processus, à l’occasion d’une conférence atelier qui aura lieu en 
Espagne en mars 2010. 
 
Le CSEE participe au Groupe directeur, de même que d’autres 
organisations syndicales européennes : la CES, la FSESP et Eurocadres. 
Ce Groupe a pour mission de baliser le développement de l’étude de 
recherche.  Le CSEE a l’intention de saisir cette occasion pour promouvoir 
les mesures prises par les syndicats d’enseignants en matière de lutte  

http://ec.europa.eu/education/erasmus/doc/publ/impact08sum.pdf
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contre la discrimination, ainsi que pour s’informer davantage de ce qui se 
fait dans ce domaine dans les pays.  Une lettre d’information sur cette 
question sera prochainement diffusée.   
 
Le CSEE considère cette étude comme une très bonne occasion de mettre 
en lumière l’activité des syndicats d’enseignants sur le plan de la lutte 
contre la discrimination dans l’ensemble  de l’Europe. 
 

 
Rapport 2009 de la Commission sur lõ®galit® entre les 
hommes et les femmes 
 
Selon lô®dition 2009 du rapport sur ç Lô®galit® entre hommes et 
femmes è, les femmes comptent pour pr¯s de 60% de lôensemble des 
dipl¹m®s universitaires de lôUE.  Cependant, il subsiste des obstacles 
qui empêchent les femmes de mettre à profit leurs pleines 
potentialit®s et dôavoir acc¯s aux emplois et aux postes pour lesquels 
elles ont les qualifications requises.  
 
Le rapport 
A la demande du Conseil européen, la 
Commission européenne rédige chaque 
année un rapport rendant compte des 
progrès réalisés dans le domaine de 
l’égalité entre hommes et femmes dans 
l’UE. En plus des conclusions quant aux 
développements les plus récents, ce rapport présente les défis à relever et 
les priorités à satisfaire.  Le rapport est adopté dans le contexte de la crise 

financière mondiale et il met l’accent sur l’égalité 
entre hommes et femmes, considérée comme 
indispensable et devant contribuer à combler les 
déficits de main-d’œuvre et à mettre à disposition les 
nouvelles compétences requises.  Ce rapport a pour 
but d’étudier les défis et les réactions sur le plan 
politique permettant de supprimer les obstacles à la 
participation pleine et entière des femmes aussi bien 
que des hommes au marché de l’emploi.  

 
 
Conclusions 
 
L’emploi des femmes dans l’UE est d’une manière générale proche de 
l’objectif de Lisbonne, soit 60%, qui devrait être réalisé en 2010.  Au total, 
l’emploi des femmes est passé de 51,1% en 1997 à 58,3% en 2007. 
Cependant, on constate des différences significatives d’un Etat membre à 
l’autre, les chiffres variant de 36,9% à 73,2%.  
 
 
 
 

En réalité, plus de 6 millions de femmes 
européennes se rangeant dans la fourchette des 
25 ¨ 49 ans d®clarent quôelles sont contraintes 
de renoncer au travail ou de ne travailler quô¨ 
temps partiel en raison de leurs responsabilités 
familiales. 
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Bien que le chiffre moyen soit positif, certains pays sont fort éloignés de 
l’objectif de Lisbonne.  
 
L’un des principaux obstacles à la concrétisation de l’objectif de Lisbonne 
est le pourcentage de femmes occupant des emplois à temps partiel.  En 
2007, ce chiffre était de 31,2 %, soit quatre fois le chiffre valable pour les 
hommes.  L’option du travail à temps partiel peut, certes, illustrer un choix 
personnel, mais il peut également être l’expression de l’inégalité du 
partage des responsabilités sur le plan domestique et sur le plan familial, 
poussant davantage de femmes que d’hommes à opter pour de tels 
arrangements en termes d’emploi.  
 
En réalité, plus de 6 millions de femmes européennes se rangeant dans la 
fourchette des 25 à 49 ans déclarent qu’elles sont contraintes de renoncer 
au travail ou de ne travailler qu’à temps partiel en raison de leurs 
responsabilités familiales. Il est dès lors essentiel de mieux harmoniser la 
vie professionnelle et la vie privée des hommes aussi bien que des 
femmes pour atteindre l’égalité entre hommes et femmes.  En outre, la 
mise en place d’un système d’accueil des enfants qui soit abordable au 
plan financier et offre la qualité voulue est essentiel pour permettre aux 
deux parents de combiner l’activité professionnelle et la vie familiale.  
 
La ségrégation en fonction du genre sur le marché de l’emploi comporte la 
persistance de l’écart de rémunération entre les genres, qui s’établissait en 
moyenne à 17,4% en Europe en 2007. L’écart de rémunération entre les 
hommes et les femmes s’explique en partie par le fait que les femmes 
occupent essentiellement des emplois et des postes de moindre valeur 
que les hommes.  En outre, les femmes sont davantage susceptibles de 
travailler à temps partiel et d’interrompre leur carrière pour des raisons 
d’ordre familial.  
 
Nouvelle campagne de lõUE sur les ®carts de r®mun®ration entre les 
hommes et les femmes 

 
En liaison avec les conclusions qui viennent 
d’être évoquées, la Commission européenne a 
lancé le 3 mars 2009 dans tous les Etats 
membres de l’UE une campagne d’information 
sur les écarts de rémunération entre les hommes 
et les femmes.  Au niveau de l’UE, ces écarts 
sont définis comme la différence relative entre 
les rémunérations horaires brutes moyennes des 
femmes et des hommes dans l’économie 

envisagée globalement. 
 
Dans le cadre de cette Campagne, la Commission européenne met en 
évidence des exemples d’initiatives qui ont été prises au plan national pour 
lutter contre les écarts de rémunération entre les hommes et les femmes. Il 
s’agit par exemple d’actions menées dans le domaine de la législation 
nationale, d’accords avec les partenaires sociaux, de plans en faveur de  
 

Suivant le rapport de la  Commission, lôemploi 
des femmes est ¨ pr®sent proche de lôobjectif de 
Lisbonne, mais lôengagement public et 
lôengagement politique en faveur de lô®galit® 
entre les hommes et les femmes sont essentiels 
pour garantir ¨ lôavenir des progr¯s positifs et 
soutenus. 
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l’égalité, d’une meilleure prise de conscience et d’autres types d’initiatives 
encore. 
 
On peut citer à cet égard à titre d’exemples de mesures prises par un 
pays4, la loi sur l’égalité des chances votée en Suède en 1991.  Cette 
mesure législative prévoit que tous les employeurs qui emploient au moins 
10 salariés doivent préparer un plan annuel sur l’égalité des chances ainsi 
qu’un plan d’action en faveur de l’égalité salariale.  En Espagne, une 

nouvelle loi sur l’égalité des genres a été adoptée en mars 2007. Cette loi 
contient des dispositions spécifiques de lutte contre la discrimination, 
permettant l’intégration de mesures d’action positives dans les conventions 
collectives, encourageant la réconciliation entre la vie professionnelle et la 
vie familiale, assurant la promotion de plans visant à l’égalité et 
promouvant les bonnes pratiques.  
 
Suivant le rapport de la  Commission, l’emploi des femmes est à présent 
proche de l’objectif de Lisbonne, mais l’engagement public et l’engagement 
politique en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes sont 
essentiels pour garantir à l’avenir des progrès positifs et soutenus.  
 
Activités du CSEE dans ce domaine 
S’agissant de cette question, le CSEE a lancé un projet sur l’égalité entre 
les hommes et les femmes.  L’objectif général de ce projet est d’améliorer 
la perception qu’ont les syndicats nationaux d’enseignants des questions 
touchant à l’égalité entre les femmes et les hommes, et de promouvoir des 
initiatives et des mesures afin de concrétiser l’égalité dans leurs propres 
structures et dans leur profession.  Le projet s’étend sur 16 mois, soit 
jusqu’à fin 2009. 
 
Le Secrétariat du CSEE a rédigé en collaboration avec le Comité directeur 
du projet un questionnaire qui doit permettre de récolter les données 
pertinentes et qui a été adressé à toutes les organisations membres du 
CSEE en décembre 2008.   
 
Ce questionnaire est axé sur le contexte politique national en matière de 
lutte contre les stéréotypes de genres à l’école, d’équilibre des genres 
dans la profession enseignante et de représentation des femmes dans le 
mouvement syndical des enseignants.  Les réponses au questionnaire font 
l’objet d’une compilation au Secrétariat du CSEE et les conclusions de 
l’enquête seront prochainement rédigées et présentées à l’occasion d’un 
séminaire de sensibilisation qui sera organisé à Bruxelles. 
 
L’élaboration du plan d’action du CSEE sur la manière de progresser vers 
l’égalité entre les hommes et les femmes dans la profession enseignante 
et dans les syndicats d’enseignants devrait constituer la phase finale du 
projet.  Une conférence de clôture du projet sera organisée et le rapport 
final sera soumis aux syndicats nationaux d’enseignants, conjointement 
avec le plan d’action du CSEE. Ces deux documents feront l’objet d’un 
échange de vues à la conférence de clôture.  
                                                           

4 Pour de plus amples informations : 
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=687&intPageId=104&langId=en 

http://www.migualdad.es/mujer/
http://www.migualdad.es/mujer/
http://www.migualdad.es/mujer/
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=687&intPageId=104&langId=en
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Cliquez ici pour avoir accès au Rapport de la Commission européenne: 
L’égalité entre les femmes et les hommes — 2009. 
 
 

Perspectives dans le cadre de lõAnn®e europ®enne 2009 de 
la cr®ativit® et de lõinnovation  
 
Il est de tradition depuis 1993 
que l’Union européenne 
choisisse pour chaque année 
un thème spécifique, destiné 
à susciter une prise de 
conscience de la part de la 
population et à engendrer un 
débat politique.  En 2009, le 
thème retenu est « Créativité 
et innovation ».  L’année 2009 
vise à faire mieux comprendre 
l’importance de la créativité et de l’innovation pour le développement tant 
personnel qu’économique et social.  En outre, il s’agit de diffuser les 
bonnes pratiques, de stimuler l’éducation et la recherche et de promouvoir 
le débat politique sur les questions annexes. 
 
Les responsables de l’UE ont la ferme conviction que la créativité et 
l’innovation contribuent également à la prospérité économique et sociale 
ainsi qu’au bien-être des individus.  En 2009, différents forums et d’autres 
points de discussion seront créés sur l’ensemble de l’Europe ; de nouvelles 
idées pourront y être développées en rassemblant les partenaires 
potentiels issus de nombreux horizons différents (pouvoirs publics, écoles, 
universités, milieux d’affaires, gouvernements, centres de recherche, ONG, 
etc.).  Ces activités ont pour but de créer une plateforme de réflexion et 
d’échange d’idées pouvant contribuer au développement politique sur la 
créativité et l’innovation. 
 
Selon Jan Figel, Commissaire responsable de l’Education, de la 
Formation, de la Culture et la Jeunesse, cette initiative européenne vient à 
son heure :  « Elle offre la possibilit® de mettre la cr®ativit® et lôinnovation 
davantage en lumi¯re, au moment o½ lôUnion europ®enne engage la 
réflexion sur son orientation stratégique pour les 10 années suivant 2010.  
De la sorte, nous souhaitons d®velopper, renforcer et pr®ciser lôaccent mis 
sur les aspects liés à la connaissance qui imprègnent la stratégie de 
Lisbonne dans le sens de la cr®ation dôun plus grand nombre dôemplois et 
dans le sens de la croissance, côest-à-dire le cadre politique fa´tier de lôUE 
pour la décennie actuelle ».  
 
Les activités de l’Année européenne de la créativité et de l’innovation 2009 
ciblent différents groupes, notamment les jeunes, les éducateurs, les 
entreprises et les décideurs politiques, de même d’ailleurs que le grand 
public.  Les organisations de la société civile sont invitées à se mobiliser et 
à s’associer aux activités à l’échelon européen, national et local.  Le CSEE 
a participé à la conférence organisée par la DG Education sur le thème  

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=en&catId=418
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« Créativité et innovation – Meilleures pratiques résultant de programmes 
de l’UE », qui s’est tenue les 2 et 3 mars 2009 à Bruxelles.  Cette 
conférence avait pour but de présenter au public européen élargi des 
exemples d’initiatives novatrices spécifiques financées par des 
programmes de l’UE en cours.  Quatre ateliers différents ont été organisés 
au cours de cette conférence et 12 projets, représentant différents Etats 
membres y ont été présentés.  Ces projets avaient été présélectionnés par 
un panel d’experts indépendants ayant participé à différents programmes 
de la Commission européenne. 
 
Exemples dõactivit®s futures dans le cadre de lõAnn®e europ®enne de 
la cr®ativit® et de lõinnovation au plan national ainsi quõau plan de 
lõUE, et qui se rapportent ¨ lõ®ducation et ¨ la formation 
 
Prague | République tchèque: 06.05.2009 
Conférence sur le thème « Innovation et cr®ativit® dans lôapprentissage 
tout au long de la vie » : cet événement se veut un forum ouvert qui aura à 
cœur de débattre des améliorations que la créativité et l’innovation dans 
l’apprentissage tout au long de la vie peuvent apportent au système 
d’éducation et de formation en Europe. 
 
Bruxelles | Belgique : 27.05.2009  
Forum ouvert « Eliminer les barri¯res ¨ la cr®ativit® et ¨ lôinnovation », axé 
sur la manière dont les protagonistes peuvent faire entendre leur voix dans 
la définition, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques et des 
initiatives en matière de créativité et d’innovation. En outre, le Forum 
étudiera les éléments concrets qui peuvent être intégrés à l’agenda 
politique, en fonction des attentes et des préoccupations des parties 
prenantes.     
 
Ankara | Turquie: 10.04.2009 
« Conférence nationale de valorisation du Programme dôapprentissage tout 
au long de la vie »: cette conférence nationale mettra en lumière les projets 
et les actions bénéficiant d’un soutien dans le cadre des programmes 
Comenius, Erasmus, Leonardo da Vinci et Grundtvig. 
 
Pour de plus amples informations sur l’Année européenne 2009 de la 
créativité et de l’innovation et sur d’autres activités qui seront organisées 
dans votre pays, visitez le site web officiel ici.  
 
 

  

http://create2009.europa.eu/about_the_year.html
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Sélection des communautés de la connaissance et de 
lõinnovation de lõInstitut europ®en dõinnovation et de 
technologie (IEIT) nouvellement établi 
 

2009 est l’Année européenne 
de la créativité et de 
l’innovation, et aussi l’année 
au cours de laquelle l’Institut 
européen d’innovation et de 
technologie, récemment mis   
en place, publiera son 
premier appel à propositions 
en rapport avec la création de 
ses communautés de la connaissance et de l’innovation, les CCI.  Lorsqu’il 
sera pleinement installé, l’IEIT devrait constituer une nouvelle force motrice 
sur le plan de l’innovation en Europe, contribuer à  l’innovation en Europe 
en renforçant le triangle de la connaissance formé par la recherche, 
l’éducation et l’innovation et en appuyant et coordonnant cette coopération 
entre les meilleurs et les plus éminents représentants des secteurs de 
l’éducation, de la recherche et des milieux d’affaires.  
 
A ce jour, seul un des deux composants de l’IEIT a été mis en place. Le 
Conseil d’administration de l’IEIT, qui consiste en une direction 
indépendante et autonome de cet établissement, a été élu, et il convient 
maintenant de mettre en place les communautés de la connaissance et de 
l’innovation, les CCI, les partenariats d’excellence conclus entre les 
universités, les organismes de recherche et les milieux d’affaires.  
 
Alors que le Conseil d’administration de l’IEIT doit en principe exposer les 
lignes directrices de la stratégie de l’IEIT, les CCI sont censées en être les 
réseaux, où le fonctionnement en étroite coopération avec les acteurs et 
les protagonistes pertinents et les liens avec ceux-ci faciliteront 
l’innovation.  En avril, lôIEIT lancera son premier appel ¨ propositions, 
donnant aux intéressés la possibilité de présenter leur candidature à la 
sélection des CCI.  Le Conseil d’administration sélectionnera les 2 ou 3 
premières CCI parmi les candidatures reçues en réponse à l’appel à 
propositions.  La date limite pour le dépôt de la candidature est le mois 
d’août 2009.  La sélection de la première CCI interviendra au plus tard en 
janvier 2010.  
 
Les candidats seront évalués au cours des trois étapes détaillées ci-
dessous : 
 
Etape 1: vérification de l’éligibilité par le personnel de l’IEIT.  Une 
proposition de CCI doit répondre à tous les critères d’éligibilité aux CCI qui 
ont été définis. 
Etape 2: évaluation des propositions menée par des experts indépendants, 
qui rendront compte des résultats des évaluations directement au Conseil 
d’administration. 
Etape 3: le Conseil d’administration prend une décision finale quant à la 
sélection des CCI. 
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Le Conseil d’administration de l’IEIT, dans le cadre de sa planification 
stratégique, a limité cette recherche de CCI aux réseaux d’acteurs dont 
l’activité est à mettre en rapport avec les domaines suivants : atténuation 
des changements climatiques et adaptation ; énergies renouvelables 
et soci®t® future de lôinformation et de la communication. 
 
Les critères d’éligibilité des candidats prévoient que les CCI proposées 
doivent rassembler au moins trois organisations partenaires indépendantes 
établies dans au moins trois Etats membres ; la majorité des organisations 
partenaires seront établies dans les Etats membres et la CCI proposée  
comportera au moins un établissement d’enseignement supérieur et une 
entreprise privée. 
 
Le texte intégral des critères de sélection des communautés de la 
connaissance et de l’innovation (CCI) peut être lu en cliquant ici, et la page 
d’accueil de l’Institut européen de l’innovation et de la technologie peut être 
consultée en cliquant ici. 
 
 

Réunion du partenariat européen «Lieux de travail sains -  
Bons pour vous. Bons pour les affaires » 
 

L’Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (OSHA) a tenu 
à Bruxelles le 17 mars 2009 sa réunion des partenariats européens.  
 
Dans le contexte de la campagne sur l’évaluation des risques s’étendant 
sur deux ans (2008-2009), l’OSHA a invité les syndicats, les représentants 
de la sécurité, les employeurs du secteur public et du secteur privé, les 
prestataires de formation et la communauté éducative ainsi que les 
services d’assurance à en apprendre davantage sur les avantages, les 
exemples de bonnes pratiques et les activités des partenaires officiels de 
la campagne.  Cette campagne est axée sur la participation de toutes les 
organisations et de toutes les personnes à titre individuel aux plans local, 
national et européen en appui à la mise en œuvre pratique de l’évaluation 
des risques sur le lieu de travail.  Actuellement, les activités et les 
coopérations sont centrées essentiellement sur le secteur privé.  Les 
syndicats associés à la campagne sont à ce jour les suivants : le CESI, 
l’EFFAT, la FETBB, la CES et la FSE :THC. 
 
Comme l’évaluation des risques sur le lieu de travail est une question 
importante également pour le secteur public, le CSEE demandera à 
participer à cette action, en particulier du fait que l’OSHA a annoncé que le 
futur programme s’étendra aussi aux risques psycho-sociaux, tels que le 
stress lié au travail.  Il s’agit là d’un domaine particulièrement intéressant 
pour le CSEE car le stress lié au travail dans les écoles est aujourd’hui un 
problème de premier plan inscrit à notre ordre du jour en ce qui concerne 
la santé et la sécurité. 
   
Pour de plus amples informations sur la campagne et d’autres activités de 
l’OSHA, consultez le site suivant : http://osha.eur 

 

http://ec.europa.eu/eit/doc/kicselectioncriteria_20090302.pdf
http://ec.europa.eu/eit/index_en.htm
http://osha.eur/
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Calendrier des activités du CSEE 
2009 
 
Avril 
20-21. Comité paneuropéen de l'IE / Bureau exécutif 
du CSEE 
 
Mai 
25-26. Séminaire Egalite hommes/femmes, Bruxelles 
 
Septembre 
8. Réunion du Bureau IE/CSEE 
14-15. Conférence finale ELFE 2, Bled 
 
Octobre 
12-13. Comité paneuropéen de l'IE / Bureau exécutif du CSEE 
29-30. Conférence finale Egalité hommes/femmes, Rome (à confirmer) 
 
Novembre 
23-24. Conférence paneuropéenne de l'IE / Assemblée générale du CSEE 
 
 
 
 
 
 
 
 Nouvelles publications 

 

Chiffres clés de l'enseignement des langues à l'école en Europe - Édition 2008 
 
L'éducation et l'accueil des jeunes enfants en Europe: réduire les inégalités 
sociales et culturelles 

 
Evaluation externe de l’année européenne de l’égalité des chances pour tous 
2007 – en anglais uniquement 
 
Les femmes dans la politique européenne – le temps d’agir – en anglais uniquement 

 

http://eacea.ec.europa.eu/portal/page/portal/Eurydice/showPresentation?pubid=095EN
http://eacea.ec.europa.eu/portal/page/portal/Eurydice/showPresentation?pubid=095EN
http://eacea.ec.europa.eu/portal/page/portal/Eurydice/showPresentation?pubid=095EN
http://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=2144&langId=en
http://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=2144&langId=en
http://ec.europa.eu/employment_social/publications/booklets/equality/pdf/ke8109543_en.pdf

